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Des injures comme s'il en pleuvait

En 1740, Jeanne Marie porte plainte contre Jeanneton pour avoir été insultée et diffamée en
public ; en effet cette dernière « s'est prise à vomir toutes les injures imaginables »1, suivent certains
des  termes  employés.  Mais,  peut-être  par  retenue,  la  plaignante  nous laisse  sur  notre  faim car
« toutes les injures imaginables » promises ne sont pas retranscrites dans la plainte. Un mois plus
tard Anne, est prise à partie par des clients qui font carillon dans l'auberge2 qu'elle tient avec son
mari, et « il n'y eut sorte d'injure qu'ils ne proférassent contre son honneur »3. Là encore, il faut se
contenter d'imaginer les insultes.

La plus désespérante est assurément Elizabeth qui, en 1762, se plaint contre la femme d'un
perruquier ; cette dernière s'étant ingéniée « à vomir cent injures […], la traitant comme la plus
indigne  des  femmes,  proférant  des  calomnies  atroces  et  lui  donnant  des  noms  et  des  qualités
odieuses »4. Si l'on n'imaginait pas lire à la suite les cent injures, on pouvait tout au moins s'attendre
à une liste conséquente ; que nenni ! Heureusement, les témoins sont généralement moins sur la
retenue.

Les grands classiques presque indémodables

GARCE,  PUTAIN,  MAQUERELLE et  SALOPE sont sans conteste les insultes les plus en vogue.
Elles  ont su voyager dans le temps et n'ont guère perdu de leur force. Celles qui suivent ne sont
guère plus utilisées de nos jours, mais restent généralement compréhensibles. Cette liste, hâtivement
dressée n'est pourtant qu'un échantillon de l'ensemble des insultes, et il suffira à chacun de parcourir
les inventaires publiés pour en découvrir de nouvelles.

BANQUEROUTIÈRE BOUGRESSE CATIN

CHABALAS CHAMBOT (CHAMBRON) COQUINE

COUAILLON COUREUSE DE FOSSÉS COUREUSE DE REMPARTS

CUL DE PLOMB CUL GRAS DEMOISELLE DE MERDE

FADE (FOLLE) GOURMANDE GRISETTE

GROS CUL GUEUSE (GUEUSARDE) IMPERTINENTE

IVROGNE (IVROGNESSE) JAUNISSE MALHEUREUSE

MEULE CHAUDE MONTAGNOLE NIPE

PAILLASSE DE CORPS DE GARDE PAQUANTE PILLARDE

POISSARDE PORTE COCHÈRE SORCIÈRE

TRUCHANDE

Customiser ses insultes

Le terme de PUTAIN est celui qui s'accorde le mieux avec des qualificatifs et épithètes. On
peut ainsi en renforcer le sens, ou le personnaliser. Voilà donc l'adversaire qui devient une :

PUTAIN PUBLIQUE  PUTAIN ÉGARÉE  VIEILLE   PUTAIN

FOUTUE   PUTAIN PUTAIN DE MEULE CHAUDE  PUTAIN PROUVÉE  

SALE   PUTAIN DOUBLE   PUTAIN PUTAIN DE (plus nom au choix)

1 Archives municipales de Toulouse (désormais A.M.T.), FF 784/5, procédure # 130, du 29 juillet 1740.
2 Ce n'est pas réellement une auberge, mais son mari est pâtissier et traiteur, il sert donc des repas, or le terme de
restaurant n'existe pas encore.
3 A.M.T., FF 784/5, procédure # 139, du 11 août 1740.
4 A.M.T., FF 806/4, procédure # 077, du 2 juillet 1762.
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Placard diffamatoire anonyme contre mademoiselle Dangeville, actrice venue Paris.
Trois exemplaires ont été retrouvés : devant son logis, au théâtre et à l'église des pénitents Noirs ;

un seul a été conservé et joint comme pièce à conviction.

Archives municipales de Toulouse, FF 808/6, procédure # 143, du 1er décembre 1764.

La vérole, une éternelle source d'inspiration

Les insultes liées à la vérole5 tournent généralement autour de la purulence, des écoulements
immondes, de la dentition, mais se font aussi par des biais détournés lorsque l'on évoque (sans avoir
l'air d'y toucher) des soins ou des médicaments traditionnellement associés à ce terrible mal. Les
simples mots POURRIE ou VÉROLÉE, ne suffisent généralement pas, et l'évocation de ce mal permet
des insultes élaborée et évocatrices.

Dans le feu de l'insulte, il n'est pas rare de mêler à la vérole d'autres maladies (gale, teigne,
etc.). Nous trouvons plus particulièrement une association avec celle des écrouelles. En 1682, c'est
Toinette qui fait les frais d'une tirade : « putain,  carroigne, vérol[e]use,  maquerelle et qu'elle en
venoit de rasse, qu'elle avoit les escr[o]uelles »6. Marie n'aura pas un meilleur traitement lorsqu'on
lit, en 1706, qu'elle est « vérolée et tachée des escrouelles »7. Quant à Catherine (dont le mari se fait
traiter de Judas) on lui conseille de « dénouer le mouchoir sous son menton pour faire prendre l'air
aux écrouelles »8, et un témoin cite encore une variante attribuée à l'agresseur : « je n'ai pas besoin
de boire, j'ai la fontaine sous le menton ». Certes, il n'y a là aucune mention de vérole, mais les
symptômes et les ravages évoqués sont clairement identiques.

5 Il s'agit évidement de la grande vérole, ou mal napolitain (et mal français à l'étranger).
6 A.M.T., FF 726 (en cours de classement), procédure du 14 mai 1682.
7 A.M.T., FF 750/1, procédure # 008, du 4 février 1706.
8 A.M.T., FF 799/3, procédure # 094, du 27 mai 1755.
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Le petit peuple n'est pas seul à être atteint par la vérole ou éclaboussé par elle. En 1786,
Thérèse  de  Fauresse,  la  jeune  épouse  de  noble  de  Gaillard,  officier  au  régiment  de  Navarre-
Cavalerie, reçoit  cette superbe tirade de la part  du sieur Salles,  qui la traite de : « de garce, de
gueuse, de putain publique, de vérollée, de cul pourri9, de rac[c]rocheuse, magasin de chaude-pisse
et de vérolle, et marchande de poulins, faiseuse de barbes, branleuse de vits »10, ainsi que « d'autres
abominations que l'honêteté  ne lui permait pas de répéter ».

MAGASIN À VÉROLE GRENIER À CHAUDE-PISSE

RACINE DE VÉROLE DÉCHARNÉE, ÉTANT MANGÉE DE VÉROLE

CON POURRI CON VÉROLÉ

POURRIE JUSQU'AUX DENTS LA VÉROLE LUY AVOIT RONGÉ TOUS LES

CHEVEUX

LE FARD QU'ELLE METTOIT SUR SON VISAGE

CACHOIT SON RUBIS CHANCREUX

REMPLIE DE VÉROLE QUI LUI DÉCOULE AU FOND

DE SES JUPES

ELLE AVOIT LA VÉROLLE, QU'ELLE ÉTOIT UNE

VIEILLE MAQUERELLE ET UN RESTE DES PRÊTRES

SES TÉTONS LUY ÉTOIENT TOMBÉS DE LA

VÉROLLE

QUE VIENS-TU CHERCHER BÂTARDE, PILLIER

D'HOSPITAL, DANS CE QUARTIER ? C'EST POUR LE

REMPLIR DE VÉROLLE ?

RIDICULE, SOTTE, GUEUZE, BOUGRESSE, QUI

N'AVOIT RIEN À PERDRE, QUE SON CUL ET SES

DENTS

Certaines de ces piques affreuses pourraient être relativement subtiles si elles n'étaient pas
perlées d'autres insultes, ainsi « Tu n'as qu'à t'en aller double g[u]euze chès Mr de Niquet qui t'a fait
tomber les dents, luy dire qu'il te les remete »11.

En  août  1717,  deux  mois  après  une  première  algarade  (et  une  procédure  subséquente)
Jeanne-Marie assène à Marie « qu'elle a sué la vérole, elle lui ronge encore les os, qu'elle a eu le
fouet, la fleur de lis sur l'épaule et bannie de la main du bourrau »12.

En 1757,  Jeanne-Marie  s'entend dire  qu'elle  « avoit  la  vérolle  qu'elle  lui  sortoit  par  les
jambes et à sa fille par la bouche, et que son mary étoit un couyoulet »13.

En 1777, Bernarde est apostrophée par Victoire, malgré une précédente mise en garde des
capitouls à l'audience, cette dernière « se déchaîna au contraire de plus fort en invectives contre la
sup[plian]te,  la  traitant  de gueuze,  de bougresse,  de putain,  de garce dont les enfants étoint  de
trente-six pères, ajoutant qu'elle avoit donné à plusieurs personnes la vérolle qu'elle avoit gagné
avec les étudiants qui la guérisssoint de la mère en lui passant et montant sur le ventre depuis l'âge
de douze ans »14.

En 1784, Anne traite Marguerite, ou Raymonde, sa mère, de « putain pourrie de vérole et
que si son mary ne l'éventroit pas il auroit grand tort puisqu'elle le faisoit cocu ». Mais ces dernières
lui rétorquent qu'elle « avoit fait un enfant tout pourry de vérole qui avoit empoisonné les nourrices
de l'hôpital »15.

9 Le deuxième témoin popose « con pourry », ce qui semble plus juste.
10 A.M.T., FF 830 (en cours de classement), procédure du 23 décembre 1786. un des témoins donne une variante 
11 A.M.T., FF 784/4, procédure # 104, du 3 juillet 1740. Précisons que Niquet n'est nullement une insulte, mais bien le
nom d'un président au parlement. Une variante sans insulte est aussi proposée: « Te souviens-tu du bal de Mr Niquet
où à force de travailler tu as perdeu les dents ? ».
12 A.M.T., FF 761/1, procédure # 035, du 2 août 1717.
13 A.M.T., FF 801/3, procédure # 058, du 20 avril 1757.
14 A.M.T., FF 821/6, procédure # 122, du 15 juillet 1777.
15 A.M.T., FF 828/4, procédures # 060 et # 061, du 21 et 22 mai 1784.
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Une dernière insulte impliquant la vérole nous permet de faire une transition subtile avec le
point suivant : en 1787, Jeanne-Marie Barthès s'entend dire plusieurs horreurs, dont le point d'orgue
est lorsque son adversaire lui assène que, « ayant eu commerce charnel avec un CHIEN qui avait eu
la VÉROLE, elle accoucherait d'un monstre »16.

Les merveilles du monde animal

En 1710, Françoise Ménard, dans la procédure dont le fac-similé suit, est traitée, entre autres
choses, de GARCE À CHIENS. Le terme de CHIENNE peut évidement être utilisé seul, mais il n'est pas
rare d'entendre qu'une femme est « abandonnée à  CHIEN ET À CHAT » ou, sa variante, « livrée à
CHIEN ET À CHAT ».

La seule référence porcine qu'il nous a été donné de trouver, date de 1777 et s'adresse à
l'épouse d'un charcutier. Le malheureuse se fait d'abord traiter de gros cul, de cul de plomb et de cul
gras avant d'avoir droit à se faire décorer d'un GROSSE TRUIE.

Le cheval est plus en vogue car les références implicites à la monture permettent  tous les
sous-entendu les plus obscènes : vieille CARCASSE, CAVALE des Flandres, CAVALE de commissaire et
CHEVAL VERT en sont quelques exemples.

Signalons une POULAILLE isolée, trouvée en 1715.

Au-delà de présenter un premier aperçu du vocabulaire ordurier qui fera certainement les
délices de certains, l'insulte, comme tous les autres éléments du langage, offre une opportunité pour
appréhender d'une autre manière la société du XVIIIe siècle. Elle est le reflet de préoccupations, de
peurs (la vérole par exemple), des activités et des croyances de son temps.

Quant aux insultes entre hommes – ou dirigées contre les hommes – nous espérons avoir
l'occasion de les traiter prochainement. Toutefois, il apparaît déjà que ces derniers sont loin d'avoir
l'imagination débordante des femmes.

16 A.M.T., FF 831/3, procédure # 047, du 11 mars 1787.
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Placard diffamatoire et de menaces.
Pièce à conviction jointe à la procédure de Jeanne Giscard contre Brice-Joseph Cavaré.

Notons l'expression « couper la robe au cul » que l'on retrouvera dans la procédure qui suit en fac-similé (déposition du troisième témoin).

Archives municipales de Toulouse, FF 725 (en cours de classement), procédure 9 janvier 1681.
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Composition des pièces de la procédure du fac-similé

Références Cote de l'article : FF 754/2, procédure # 022, du 24 mai 1710
Série FF, fonds de la justice et police.
FF 714 à FF 834, ensemble des procédures criminelles des capitouls, depuis 1670
jusqu'en 1790.
FF 754, ensemble des procédures criminelles des capitouls pour l'année 1710.

Nature Pièces composant l'intégralité d'une procédure criminelle pour cas d'insultes, de
diffamation et de menaces.

Forme 7 pièces manuscrites sur papier timbré de format standard (24 × 18,5 cm)
Notes sur le 
conditionnement

À  signaler  qu'une  fois  le  procès  clos,  ces  pièces  ont  été  pliées  pour  être
conservées dans des « sacs à procès ». Au début du XIXe siècle, ces sacs ont été
détruits et les pièces – toujours pliées – ont été remisées dans des emboîtages
cartonnés. Depuis 2007, au fur et à mesure du traitement de ce fonds, les pièces
sont désormais remises à plat et chaque procédure est ainsi conservée dans une
pochette distincte.

pièce n° 1
• La requête en plainte (4 pages)

[une transcription intégrale de cette pièce précède son fac-similé]
Le 24 mai 1710, l'actrice Françoise de Ménard dépose plainte contre Marie Corlic, épouse Debreuil,
qui, depuis le 17 mai,  ne cesse de « la dénigrer » publiquement, jusqu'à la menacer d'agression
physique. La plaignante affirme qu'auparavant, les deux femmes entretenaient pourtant une relation
paisible.

pièce n° 2
• L'exploit d'assignation à venir témoigner (feuillet recto-verso)

Le même jour, cinq témoins sont assignés à venir témoigner « d'heure en heure ». Ce document est
le seul indiquant clairement que la plaignante est « actrice de l'opéra ».

pièce n° 3
• Le cahier d'inquisition (12 pages)

Des cinq témoins, trois sont des membres de l'opéra (le maître, un machiniste et un peintre) et les 
deux autres sont des voisines habitant la même rue que la plaignante.
Le troisième témoin mentionne la menace suivante « lui faire couper la raube au ras du ceu » (la 
plainte se limitait à mentionner que l'accusée lui « couperoit les habits sur le corps »), expression 
encore usitée de nos jour au Québec.

pièce n° 4
• L'interrogatoire de Marie Corlic (4 pages)

[une transcription intégrale de cette pièce précède son fac-similé]
Lors de son interrogatoire le 29 mai, Marie Corlic nie les faits et retourne les accusations contre
Françoise Ménard qui,  selon  elle,  aurait  en  outre  menacée  de  ne plus  rentrer  à  l'opéra  où elle
travaille comme habilleuse.
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pièce n° 5
• La requête de joint aux charges de la défense (4 pages)

Du 30 mai, et ici appelée « requête en cassation d'information et à autres fins », dans laquelle 
l'accusé, par l'intermédiaire de son avocat, demande avant tout sa mise en liberté.
Est suivie des conclusions du procureur du roi qui ne voit aucune objection à son élargissement.

pièce n° 6
• La requête de joint aux charges de l'accusation (4 pages)

Le lendemain, en réponse à la requête de son adversaire, Françoise Ménard demande à ce que cette 
dernière soit condamnée aux peines de droit et en cinq-cent livres de dommages et intérêts.

pièce n° 7
• La sentence des capitouls (4 pages)

Le 2 juin les capitouls rendent leur sentence, par laquelle ils ordonnent que les parties soient mis 
hors de cours et de procès, et les dépens de justice compensés. Un tel jugement implique qu'ils 
reconnaissent des torts à chacune des adversaires et les renvoient ainsi dos à dos.
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Pièce n° 1,

requête en plainte,

24 mai 1710
[à noter que la page 3, entièrement vierge, n'a pas été reproduite]

transcription :

À messieurs les capitouls de Toulouse,

Supp[li]e humblement demoiselle Françoise de Ménard, habitant de Toulouse, vous 
représante que quoy que depuis qu'elle est en cette ville où elle a dem[e]uré pendant près de 
quatre années, elle ayt mené – tout comme lorsqu'elle a été ailleurs, une vie retirée et exempte 
de toute sorte de blâme et reproche, qu'aucun des habitans de cette ville ny ceux des quartiers 
où elle a logé et loge actuellement ne se soit et n'y ayant jamais eu lieu de se plaindre d'elle, 
néaumoins, la nommée femme de Dubreuil, muzicien, servante des femmes de l'opéra, et que 
son mary a quittée par ses mauvaises habitudes, à laquelle la supp[lian]te a plusieurs fois fait 
la charitté et acistée dans ses plus pressans besoins, s'e[s]t avisée depuis quelques jours et 
surtout depuis le 17e de ce mois à rechercher toutes les occasions et même d'en faire naître 
pour parler mal de la supp[lian]te, la dénigrer, la calomnier et enfin jusques à dire qu'elle étoit 
une malheureuse, une putain, une garce à chien, pire qu'une coureuse de ramparts, qu'elle 
n'avoit jamais fait d'autre vie depuis son enfance partout où elle avoit été, qu'elle estoit pire 
que prostituée, tenoit bordel public et plusieurs autres infamies atroces, que le seul mauvais 
caractère de cette femme, sa calomnie et son peu de religion luy suggèrent, étant de la 
dernière incontenance dans sa langue venimeuse. De quoy la supp[lian]te s'étant plainte à elle-
même, cel[l]e-cy, au lieu de s'en corriger, auroit recomancé de plus fort et dit qu'elle couperoit
les habits sur le corps à la supp[lian]te, luy fairoit des insultes partout où elle la trouveroit, luy
jetteroit des torchons et des immondices sur le corps et jusques là enfin qu'elle l'assomeroit tôt
ou tard et qu'elle luy ouvriroit le ventre d'un coup de couteau, accompaignant ses menaces de 
jurem[en]ts, au grand scandale du cartier.

Mais, attandu que l'atrocitté et la grièfveté de ces injures et de ces menaces mérittent 
une punittion exemplaire, joint d'ailleurs que la supp[lian]te à tout à craindre de l'impétuositté 
ou de l'emportement de cette femme pour son honeur et même pour sa vie ; à ces causes, 
plairra à vos grâces messieurs ordonner que de tout ce dessus il en sera incessam[men]t enquis
de votre autoritté pour, l'inquisition faitte et raportée, être décerné contre la susnommée 
femme de Dubreuil tel décret qu'il appartiendra et ensuitte être punie par les voyes de droit et 
la rigueur des ordonances. Et fairès bien.

[signé] de Ménard – Grelleau17.

[souscription] soit enquis de notre autoritté par d[evant] nous ; ce 24 may 1710. Pontier, 
capitoul.

17 Avocat de la plaignante.
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FF 754/2, procédure # 022.
pièce n° 1, requête en plainte (page 1/4 – image 1/3)
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FF 754/2, procédure # 022.
pièce n° 1, requête en plainte (page 2/4 – image 2/3)
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FF 754/2, procédure # 022.
pièce n° 1, requête en plainte (page 4/4 – image 3/3)
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Pièce n° 2,

exploit d'assignation à venir témoigner,

24 mai 1710
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FF 754/2, procédure # 022.
pièce n° 2, exploit d'assignation (recto – image 1/2)
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FF 754/2, procédure # 022.
pièce n° 2, exploit d'assignation (verso – image 2/2)
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Pièce n° 3

cahier d'inquisition,

24 mai 1710
 [à noter que les pages 8 à 11, entièrement vierges, n'ont pas été reproduites]
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FF 754/2, procédure # 022.
pièce n° 3, cahier d'inquisition (page 1/12 – image 1/8)
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FF 754/2, procédure # 022.
pièce n° 3, cahier d'inquisition (page 2/12 – image 2/8)
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FF 754/2, procédure # 022.
pièce n° 3, cahier d'inquisition (page 3/12 – image 3/8)
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FF 754/2, procédure # 022.
pièce n° 3, cahier d'inquisition (page 4/12 – image 4/8)
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FF 754/2, procédure # 022.
pièce n° 3, cahier d'inquisition (page 5/12 – image 5/8)
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FF 754/2, procédure # 022.
pièce n° 3, cahier d'inquisition (page 6/12 – image 6/8)
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Pièce n° 4,

Interrogatoire de Marie Corlic,

29 mai 1710
transcription :

Marie Corlic, espouse de Pierre Jupain dit Dubreuil, muchisien, prisonnière dans nos prisons, âgée 
de trente ans ou environ, ouÿe moyenant sermant sa main mise sur les saints évangilles nostre Seigneur sur le
conteneu de la requeste en plainte de demoiselle Françoise de Ménard et information contre elle faittes, a 
répondeu ce que suit.

Interrogée s'il est vray que mardy dernier fit huict jours, elle qui répond estant dans les loges de 
l'opéra, elle ne traicta la demoiselle de Ménard, plaignante, de putain, garce.

Dénie ledit interrogatoire en la forme qu'il est couché, la véritté estant que ledit jour, habillant dans les 
loges de l'opéra la demoiselle Dulaurier, la demoiselle de Ménard dit à la déposante de luy aller chercher 
de la chandelle. La répond[an]te n'y estant pas allée as[s]ès pron[p]tement, lad[ite] de Ménard la traicta de
gu[eu]ze et de carrogne, même luy donna un coup de poin[g] sur le s[o]ursil de son œuil droit, ce qui fit 
que la répondante se sentant frapée, elle dit à lad[ite] Ménard que c'estoit elle qui estoit la putain et la 
garse.

Interrogée sy le vingt-quatrième du présant mois, estant dans la boutique de la maison où elle loge 
dans la rue des Biaus, et voyant passer lad[ite] de Ménard, elle cria à haute voix en ses terme[s] : Les 
putains se font porter en chese.

Dénie led[it] interrogatoire, la vérité estant au contraire que ledit jour, estant dans lad[ite] rue des Biaus, 
venant d'achepter de la salade, elle une vit une chese à porteur et, lorqu'elle en feut près, la demoiselle qui
y estoit dedans habatit la vitre de lad[ite] chese et dit à la répondante qu'elle travailloit à la faire metre à 
l'hôpital ou à l'autel de ville. Et, ayant reconeu que s'estoit la demoiselle de Ménard, la répondant luy dit 
qu'on ne faisoit pas mestre les braves femmes comme la répondante à l'hôpital ny en prison mais bien les 
putains.

Interrogée sy vandredy dernier, la répondante estant devant la porte de la maison où elle loge à la rue 
des Biaus, et la dem[oise]lle de Ménard estant devant la porte de sa maison où elle habite, elle qui 
répond dit à haute vois dans lad[ite] rue, en s'adressant à lad[ite] Ménard, qu'elle estoit une gu[eu]ze, 
une putain et qu'elle tenoit bordeil public.

Dénie ledit interrogatoire en la forme qu'il est couché. La vérité estant au contraire que ledit jour, passant 
dans lad[ite] rue, et lad[ite] demoiselle de Ménard estant devant sa porte et voyant la répondante, led[it] 
de Ménard dit en s'adressant à la répondante : Bougresse de putain, teu croyes que je n'eus[s]e pas 
as[s]ès de crédit pour faire manquer l'opéra ! Teu vois bien que je l'ay fait et tu n'y entreras pas carrogne
tandis que je i serè ! Ce qui obligea la répondant[e], voyant que lad[ite] Ménard l'insultoit après l'avoir 
empêchée de gagner sa vie, la répondante luy dit que s'estoit elle qui estoit la putain ; n'ayant jamais dit à 
lad[ite] Ménard qu'elle tint bordeil dans sa maison parce qu'elle n'y est jamais entrée ny ne sait ce qu'elle 
y fait.

Mieux ex[h]orté[e] de dire la véritté, a dit l'avoir ditte.
Et lecture à elle faitte de la présante audition, y a persisté et dit icelle contenir véritté. Requise de signer, a dit
ne savoir.

[signé] Bournet, capitoul – Clausolles, ass[esseu]r.
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Pièce n° 5,

requête de joint aux charges de la
défense,

30 mai 1710

à suite de laquelle sont les
conclusions du procureur du roi,

2 juin 1710
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Pièce n° 6,

requête de joint aux charges de
l'accusation,

31 mai 1710
[à noter que la page 3, entièrement vierge, n'a pas été reproduite]

Archives municipales de Toulouse              page 35 / 41       Procédures criminelles  à la carte (n° 15) – juillet 2020



FF 754/2, procédure # 022.
pièce n° 6, requête de l'accusation (page 1/4 – image 1/3)

Archives municipales de Toulouse              page 36 / 41       Procédures criminelles  à la carte (n° 15) – juillet 2020



FF 754/2, procédure # 022.
pièce n° 6, requête de l'accusation (page 2/4 – image 2/3)

Archives municipales de Toulouse              page 37 / 41       Procédures criminelles  à la carte (n° 15) – juillet 2020



FF 754/2, procédure # 022.
pièce n° 6, requête de l'accusation (page 4/4 – image 3/3)

Archives municipales de Toulouse              page 38 / 41       Procédures criminelles  à la carte (n° 15) – juillet 2020



Pièce n° 7

sentence des capitouls,

2 juin 1710
[à noter que les pages 3 et 4, entièrement vierges, n'ont pas été reproduites]
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